
 
 
 
 
 

À l’attention de : 
Mme Marie-France Lapierre (Présidente du CSF) 

M. Roger Hébert, M. Robert Joncas, Mme Trish Kolber, M. Gaëtan Desrochers, 
Mme Sonia Thibeault, M. Marc-André Ouellette (conseillères/conseillers au CSF) 

M. Allison (Secrétaire-trésorier du CSF), 
M. Dupain (Directeur général du CSF) 

 
 

Le 21 mars 2017, à Vancouver 
 
Objet : Extension des services préscolaires sur site de l'école Rose-des-vents          
pour l'année scolaire 2017-2018. 
 
 
Madame la présidente, Mesdames les conseillères, Messieurs les        
conseillers, M. le Directeur général, M. le Secrétaire trésorier, 
 
 
Je vous écris de la part de la Garderie L’ile-aux-Enfants pour demander, a             
reprise, de considérer une extension à la date d'éviction annoncée le 31 janvier,             
2017. Nous faisons une demande officielle pour une extension d’une année           
scolaire supplémentaire, soit jusqu'en juillet 2018, pour libérer notre local.  
 
Nous supportons les idées et solutions généreusement proposées par l'APE de           
l'école élémentaire Rose-des-vents et celle de l'école secondaire Jules Verne.          
Leur soutien pour nous agreer l'opportunité de relocalisation de la garderie est            
énormément apprécié.  
 
La garderie devra fermer ses portes en juillet 2017, ou auparavant, si elle ne              
reçoit pas le temps supplémentaire requis pour trouver un nouveau local et            
surtout régler tous les permis de déménagement nécessaires pour continuer          
comme programme établi. Notre perspective c’est qu’une décision qui apporte          
une fermeture certaine aura un effet d'entraînement pour de nombreuses années           
à venir.  
 
Nous faisons donc appel à vous aujourd’hui dans nos fonctions officielles, mais            
aussi comme parents, collègues francophones et concitoyens. Notre culture et          
patrimoine font partis de notre identité francophone comme Canadiens         
individuels mais aussi comme communauté de parents, enseignants et enfants. Il           
reste a nous de garder et protéger ce patrimoine et nos citoyens les plus jeunes               
et plus vulnérables a cet égard à tout prix. Pour paraphraser (en francais traduit              

 



de l’anglais) une citation de “The Man in the Moon” par William Joyce, “Nous              
allons protéger avec notre vie leurs espoirs et rêves. Car ils sont tout ce que               
nous avons, tout ce que nous sommes et tout ce que nous serons”. Ces enfants,               
soutenus par les garderies et prématernelles francophones sont ce que          
représentent véritablement un avenir qui comprend une communauté        
francophone forte et dynamique. 
 
La réalité c’est que beaucoup d’enfants dans la communauté francophone          
viennent de foyers ou un seul parent parle français. Ces familles espèrent            
compter sur l'éducation à la petite enfance en francais pour aider à renforcer             
cette langue. Sans cette éducation en francais, ces enfants seront laissés des le             
debut de leur formation avec une connaissance inadéquate de la langue. Ceci            
nécessitera le soutien de francisation, a un coût indéterminé au système           
d'éducation, pour rendre les étudiants des classes de maternelle et de première            
année à un niveau de francais approprié pour un apprentissage maximal. 
 
Célébrant le 150ème anniversaire du Canada cette année, c’est un moment           
opportun pour réfléchir sur la raison pour laquelle le premier ministre Pierre Elliott             
Trudeau, il y a tant d'années, a créé la Charte Canadienne des droits et libertés -                
une Charte donnant à tous Canadiens le droit à l'éducation en anglais ou en              
francais. Il a sans doute reconnu la fragilité du maintien d’un pays et d’une              
population avec deux langues officielles. Il a egalement reconnu l’importance de           
la diversité, et combien plus puissants nous sommes comme une nation qui            
soutient et célèbre différentes cultures. Celles ci nous apportent des          
perspectives uniques, et véritablement, c’est cela qui fait du Canada un endroit            
spécial pour vivre et élever nos familles.  
 
En conclusion, nous souhaitons que vous puissiez soutenir notre demande car           
nous croyons fortement à la nécessité et au bienfait de notre garderie. Nous             
désirons vous remercier sincèrement d'être ouverts et réceptifs aux solutions          
soumises par la communauté scolaire francophone vis à vis notre situation. 
 
 
Dans l'attente d'une réponse favorable, nous vous prions d'agréer, Mesdames et           
Messieurs du Conseil Scolaire Francophone, l'expression de notre très haute          
considération. 
 
 
Ginette Mills et tout le Conseil d’Administration 
Garderie L’ile-aux-Enfants 
Vancouver 
 
 

 


